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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 4359

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les contrats d'amenagement
du temps de l'enfant mis en place pour developper la vie associative dans les ecoles. Si l'Etat a cree et supporte
le financement de ces structures, sa participation tend a diminuer chaque annee. Or les intervenants exterieurs
charges de mener a bien cette mission sont si specialises que leurs honoraires ont sensiblement augmente, ce
qui represente une lourde charge pour les communes. Ce desengagement progressif remet donc en cause
l'egalite des enfants devant les CATE, certaines communes ayant du renoncer a beneficier de ces contrats. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

Le programme d'amenagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes, dont le contrat d'amenagement
du temps de l'enfant (C.A.T.E.) est le pivot, est une des priorites du ministere de la jeunesse et des sports.
Environ un eleve sur trois des ecoles est concerne par ces contrats. Les contrats ville-enfant et ville-enfant-
jeune, passes sur la base du volontariat entre l'Etat et les collectivites locales, traduisent une volonte conjointe
d'oeuvrer en faveur d'un projet educatif global. La mise en place d'activites d'apprentissages specialises n'est
donc pas l'objectif essentiel de cette politique. Elle vise avant tout a eveiller enfants et jeunes a des pratiques
sportives et culturelles diversifiees au benefice d'un reel amenagement de leurs temps. Le montant des
honoraires des intervenants comme leur recrutement dependent, en respectant bien evidemment les reglements
en vigueur sur les formations et qualifications, des collectivites locales ou des associations employeurs.
L'engagement financier du ministere de la jeunesse et des sports s'est, au fur et a mesure du developpement du
programme, considerablement accru en valeur absolue. Mais cet accroissement n'a pas toujours ete percu, au
niveau local, compte tenu de la rapide et importante augmentation du nombre d'enfants concernes, en particulier
en zones rurales, qui a entraine une baisse relative du taux annuel de subvention de l'Etat par enfant. Il
convient, par ailleurs, de preciser que le soutien financier du ministere de la jeunesse et des sports est incitatif et
a vocation a susciter des partenariats, notamment financiers, pour permettre la mise en place du programme.
Enfin, il doit egalement permettre de corriger les inegalites socio-economiques entre les collectivites locales par
une repartition appropriee des subventions en fonction des moyens des communes.
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